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Prenlez note
M. Chis. Desjardi'ns, 206, rue Wolfe, est

notre agent-général pour Montréal et la
banlieue. Il est autorisé à prendre des
abonnements et à. en percevoir le prix.

Nos abonnements, dans la ville de
M~ontréal, sont payables mensuellemnt à
notre agent-.-(l 0 cents par mois) -ou en
bloc par lettre fermée.idressée dirececment
à nos bureaux.

Envoi d'un spécimen gratuit sur deinan-

de

ÉEILE ZOLA
On. lui fVit sow; PýOcèq Sui. trois lignes pru.-

dlernmnt dlétachée ffdes six colonnes de
véhémentes dé'nonciations dle l'écrivain.,

avzues dtns l'Aurore sous5 le titre ,J'ac-
cuse. il

Protestations indignées
de M. Zola

Le seond procè s de M. Emile Zola s'est ou-
vert lundi devant la cour d'Assises de Versail-
les présidée par M. Périvier. Inutile de iire
que Zola tombe encoie plus mal, si A'st possi-
ble, avec M. Périvier qu'avec M. Delegorgue;
car leà antipathies du juge président de Ver-
saiIlee sont tout acquises à M. Zola et à son
avocat, M. Labori. Tout le monde a encore
présent à la mémoire cet incident de cour 'où
31. Périvier a affiché d'une façon qui serait
d'un grotesque achevé chez nous, son mépris
pour un avocat de talent coupable d'avoir plai-
dé brillamment une cause qu'il avait, d'ailleurs,
épousée avec sincérité, comme c'était son droit.

Dans une affaire de succession, portée. devant
la cour d'appel, de Paris, présidée par M. ýPéri-
vier, M. Labori devait comparaître par la dé-
fense, une dlamne française, veuve d'un riche
américain. C'était q-uelq.te.s jours après la con-
damnation de Zola. 1M. Labori qui avait cons-
cience que sa présence au tribunal serait préju-
diciable à sa cliente, confia la cause à un de
ses ccnfrères, M. Viraut. Ce dernier deman-
da alors au tribunal d'ajourner le prsceèb pour
lui permettre d'étudier la cause que venait de
lui confier M. Labori. Bien que ce soit la cou-
'ne d'ajourner un procès dans des circonstan-
ces semblbles, 'M. Périvier, président de -la
cotir, s'est bouché les oreilles en entendant pro-
noncé le nom de.M. Labori et s'est écrié: se Ali!
c'est la cause de M. Labori que vous avez, n'est-
ce pas? Très bien ; je ne vois pas de raison
pour retarder le cours de la justice ; je refuse
l'ajournement. Vous ferez comme vous pour-
rez en vous servant des notes de votre collègue
Labori, d'autant plus que ce dernier a montré
dernièrement au pays tout entier quel usage
il pouvait faire des note-- d'autrui. t, La cause
a été jugé ensuite eni moins.de quarante min'u-
tes, et la décision a tté favcrable aux héritiers
américains contre la daine française.

Le respect de la chose jugée ne nous emptê-
chera pas de suspecter la justice de ce nouveau
jugement reudu coutre une personne dont on
a commencer par paralyser les moyens do dé-
fense. Les journaux parisiens qui nous ont
transmi.s cette nouvel le incroyable aflirmen t
avec candeur que cet incident réflôte le senti-
muent public enl J'?<7Ce qui se mafesf3te ju8que
dans les sphrejudiciaire, et qu'il est impos-
sible pour M. Labori de coutinu6r à Paris sa
carrière d'avocat.

Les passions <le la rue qui s'introduisent- en
maitresses au prétoire, et y règlent les décisions
du tribunal, c'est joli ! Pas-. étonnant que le dét-
fenseur de Zola soit averti que toutes ses cau-
ses s,>nt perdues d'avance devant les tribunaux
parisiens. Tant pis pour les malheureux qui
auront été condamnés injustement; s'ils rejiim-
bent on leur enseignera comme il faut le res-
pect (le la chiose jugée!1


